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LES ELU(E)S SNPTES  
 

Conseil d’administration (CA) 

 

Le rôle du Conseil d'administration est essentiel à 
la politique de l'université, notamment en matière 
budgétaire et de politique salariale concernant 
tous les personnels. 

Le SNPTES est un syndicat qui représente et 
défend tous les personnels, qu'ils soient 
administratifs, techniques et de bibliothèques 
(BIATSS) mais aussi chercheurs ou enseignants, 
contractuels ou titulaires. 
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CONTACTEZ 

Université  Grenoble Alpes 

Mot du secrétaire académique  
 
L’actualité pour nos collègues 
Biatss de l’UGA concerne le 
RIFSEEP et la cartographie des 
métiers de notre établissement. 
 
Pour nos collègues Enseignants 
chercheurs, il s’agit de la 
seconde vague CDP dans le 
cadre de l’IDEX. 
 
Sans oublier, la démission 
conjointe de la présidence de 
l’UGA et de la Comue avec des 
élections au 11 janvier 2018. 
 
Qui seront les candidat-e-s ? 

VOTRE ELU SNPTES 

 
 GERARD FORESTIER  

(UFR IM2AG)  
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PROPOSITIONS D’INSCRIPTION AU TABLEAU D’AVANCEMENT 

 

� Adjoint technique de recherche et de formation 1re classe 

 

� Adjoint technique principal de recherche et de formation 2e classe 

 

� Adjoint technique principal de recherche et de formation 1re classe 

Cette  CAP des ATRF   aura lieu  le 18 décembre 2017 

 

Commission de la recherche (CR) 

 La commission recherche est l'une des deux 
commissions du conseil académique de l'université. 
Elle répartit l'enveloppe des moyens destinée à la 
recherche telle qu'allouée par le conseil 
d'administration et sous réserve du cadre stratégique 
de sa répartition, tel que défini par le conseil 
d'administration. Elle fixe les règles de 
fonctionnement des laboratoires et elle est consultée 
sur les conventions avec les organismes de recherche. 
Elle adopte les mesures de nature à permettre aux 
étudiants de développer les activités de diffusion de 
la culture scientifique, technique et industrielle. 

Commission formation et vie universitaire (CFVU) 

 La commission recherche est l'une des deux 
commissions du conseil académique de l'université 
Elle est consultée sur les programmes de formation 
des composantes et sur la création du bureau d’aide à 
l’insertion professionnelle des étudiants.  
  Elle répartit l'enveloppe des moyens destinée à la 
formation telle qu'allouée par le conseil 
d'administration et sous réserve du respect du cadre 
stratégique de sa répartition, tel que défini par le 
conseil d'administration.  
 Elle fixe les règles relatives aux examens et les règles 
d’évaluation des enseignements.  
  Elle prend des mesures cherchant à favoriser la 
réussite du plus grand nombre d'étudiants 
  Elle prend les mesures nécessaires à l'accueil et à la 
réussite des étudiants présentant un handicap ou un 
trouble invalidant de la santé, conformément aux 
obligations incombant aux établissements 
d'enseignement supérieur.  
 En outre, elle procède, sur proposition du président 
ou de la présidente de l’université, à l’élection du 
Vice-président ou de la Vice-présidente chargée de la 
formation. 

VOTRE ELU SNPTES 

     
 MIGUEL CALIN 

(UFR CHIMIE BIOLOGIE)     
 

 
 

 

VOS  ELU-E-S  SNPTES 

LYSIANE BAIS            CEDRIC LAURENT   

       (ADE)                  (CUEF) 
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LA REPRESENTATIVITE DU SNPTES AUX CHSCT ET CT MESR 

SIEGES OBTENUS AU COMITE TECHNIQUE MINISTERIEL DE 
L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE (CTMESR) 

Le SNPTES est une 
organisation syndicale 
fortement représentée 
dans les instances du 
ministère (CHSCT MESR 
et CTMESR). 

Le SNPTES tire sa légitimité 
de cette représentation 
institutionnelle avec au 
niveau national, trois sièges 
au comité technique 
ministériel et deux sièges 
au comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions 
de travail.  

SIEGES OBTENUS AU COMITE 
D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL  
(CHSCT MESR) 

 

 

SNPTES  
EDUCATION NATIONALE 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
RECHERCHE 

Le SNPTES a été créé en 1953. 

Il était alors le « Syndicat 
national du personnel 

technique de l’enseignement 

supérieur ».  

Il est devenu, en 2008, 

 le « Syndicat national des 
personnels techniques, 

scientifiques et des 

bibliothèques de 

l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de la culture ».  
Il s’est ensuite 

progressivement ouvert à 

l’ensemble des personnels de 
l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et 

de la recherche. 

Le SNPTES ne décline plus son 

sigle, car ce dernier n’est plus 

représentatif de l’ensemble de 

son champ d’action. Comme 
le sigle SNPTES est très connu, 

notamment dans 

l’enseignement supérieur et la 
recherche, il a été décidé de le 

maintenir, pour l’instant. 

Le SNPTES est en effet la 
deuxième organisation la plus 

représentative des personnels 

administratifs, techniques, des 
bibliothèques, chercheurs, 

enseignants-chercheurs et 

enseignants au sein de 

l’enseignement supérieur et la 
recherche (élections 

professionnelles de 2014). 
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MEMO SUR LA FICHE DE POSTE INDIVIDUELLE ; LES POINTS FORTS A RETENIR 

 VOTRE FICHE DE POSTE EST OBLIGATOIRE ET INDISPENSABLE ! 

 
� Elle est individuelle, personnelle et correspond au poste que vous occupez. 

� Elle doit être conjointement élaborée par vous-même et votre responsable hiérarchique direct.  

� Elle vous servira tout au long de vos rendez-vous de carrière : 
� entretien professionnel, participation au tableau d’avancement, à la liste d’aptitude, lors de la 
construction de votre rapport d’activité, etc. ; 

� et vous sera demandé dans vos différents choix de mobilité professionnelle ; 
� nécessaire en cas de suivi médical auprès de la médecine de prévention (aménagement de poste 
pour raison de santé ou situation sociale particulière…). 

� En cas de mutation, elle ne vous suit pas et vous devrez la refaire de telle sorte qu’elle 
corresponde à votre nouveau poste. 

� Elle est modifiable et elle doit être mise à jour à chaque rentrée, lors d’un nouvel événement important. 
(Ajout de fonction, changement de fonction…), lors de l’entretien professionnel annuel. 

� Elle doit évoluer et s’adapter à l’évolution possible du poste. 
 
Pour la remplir et/ou la modifier 

� Elle doit être en correspondance avec vos missions :  
http://www.snptes.fr/Titre-I-et-II-Dispositions.html 

� Elle doit également être basée à partir de la cartographie du REFérentiel des emplois-types de la 
recherche et de l’enseignement supérieur (BAP et grade) :  
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pages/referens/ 

� N’hésitez pas à introduire des activités précises qui donneront une 
description des niveaux de maitrise de vos fonctions, de votre degré 
d’expertise, de vos compétences et de vos capacités. 

� Votre positionnement hiérarchique, par exemple, si vous encadrer du personnel. 

� Vos différentes relations fonctionnelles, vos interlocuteurs externes. 

� À introduire aussi des fonctions autres à vos activités traditionnelles (Assistant de prévention, 
membre du CHSCT…). 

� Les moyens mis à votre disposition et les lieux d’exercice. 
 

Vous souhaitez une aide pour définir votre fiche de poste, 

contacter dès à présent votre représentant académique du SNPTES : 

http://www.snptes.fr/Grenoble.html 
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BIEN COMPRENDRE SA FEUILLE DE SALAIRE 

1. JE SUIS AGENT TITULAIRE 

La rémunération d'un fonctionnaire est soumise à différentes cotisations et contributions salariales, dont les taux et assiettes 
varient en fonction du type de cotisation ou de contribution. 

Les cotisations salariales prélevées sur le traitement brut de mon salaire se rapportent : 

• À La pension civile (retraite principale : CNRACL1), 10.29 % du traitement indiciaire brut pour l’année 2017, 10.56 % 
pour l’année 2018, 10.83 % pour l’année 2019 et enfin 11.10 % pour l’année 2020.  

La pension civile s’applique sur le traitement indiciaire et la NBI. 

• À La Contribution sociale généralisé (CSG), 7.5 % (dont 2.4% non déductible du revenu imposable) sur 98.25% de 
l’ensemble des revenus brut incluant le traitement indiciaire brut, l’indemnité de résidence, le supplément familial, la GIPA, la 
NBI et les primes. Les indemnités relatives au transport ne sont pas prises en compte. 

• À la Contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS), 0.5 % sur 98.25% de l’ensemble des revenus perçus 
incluant le traitement indiciaire brut, l’indemnité de résidence, le supplément familial, la GIPA, la NBI et les primes. Les 
indemnités relatives au transport ne sont pas prises en compte. 

• À la retraite complémentaire (RAFP2), 5 % des rémunérations particulières (primes, indemnités et avantages en nature), 
dans la limite de 20 % du traitement indiciaire brut. La NBI n’est pas prise en compte. 

• À La contribution exceptionnelle de solidarité3. 1% de l’ensemble des revenus perçus, à l’exception des indemnités 
relatives au transport. Les cotisations versées pour la pension civile et pour la CRDS sont à soustraire du calcul. Les agents dont 
le traitement brut est inférieur à 1439,35 € ne sont pas soumis à cette contribution.  

Dès 2016 

� La cotisation MGEN relative à ma protection sociale (régime obligatoire d'assurance maladie) est directement prélevée sur 
mon compte bancaire. C’est aussi le cas pour ma complémentaire dont le choix de la mutuelle est facultatif. 

� Dans le cadre de la réforme PPCR, les agents titulaires bénéficient du « transfert primes/points » qui consiste à transformer 
une partie des primes en points d’indice. Cette variante n’engendre pas de perte de salaire et se matérialise par un 
abattement indemnitaire listé dans la colonne « à déduire » du bulletin de paye.  

                                                           
1 Caisse des pensions civiles et militaires ou caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales 
2 Retraite additionnelle de la fonction publique 
3 La contribution exceptionnelle de solidarité est destinée au financement du régime de solidarité géré par l'État 
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2. JE SUIS AGENT NON-TITULAIRE 

Les cotisations sociales prélevées sur le traitement brut de mon salaire se rapportent : 
Comme les agents titulaires, je cotise sur les mêmes bases :  
• À La Contribution sociale généralisé (CSG), 7.5 % sur 98.25% de l’ensemble des revenus brut incluant le 
traitement indiciaire brut, l’indemnité de résidence, le supplément familial, la GIPA, la NBI et les primes. Les 
indemnités relatives au transport ne sont pas prises en compte. 

•  À La Contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS), 0.5 % sur 98.25% de l’ensemble des 
revenus brut incluant le traitement indiciaire brut, l’indemnité de résidence, le supplément familial, la GIPA, la NBI 
et les primes. Les indemnités relatives au transport ne sont pas prises en compte. 

• À La contribution exceptionnelle de solidarité (assurance chômage), 1% de l’ensemble des revenus 
perçus, à l’exception des indemnités relatives au transport. Les cotisations versées pour la retraite, l’assurance 
maladie et la CRDS sont à soustraire du calcul. Les agents dont le traitement brut est inférieur à 1439,35 € ne sont 
pas soumis à cette contribution. 

Les autres cotisations concernent :  
• La retraite (assurances vieillesses, IRCANTEC),  

+ 0.40 % de l’ensemble des revenus brut pour l’année 2017  

+ 6.90 % de l’ensemble des revenus brut plafonnés à 3269 euros par mois pour 2017  

+ 2.80 % de l’ensemble des revenus brut n’excédant pas 3269 euros par mois ou + 6.95% de l’ensemble des 
revenus brut pour les salaires dépassant le plafond mensuel de 3269 euros. 

• La protection sociale (caisse primaire maladie), 0.75 % de l’ensemble des revenus brut pour l’année 2017. 

EXEMPLE D’UN BULLETIN DE PAYE 

POUR UN AGENT TITULAIRE EN 2016 
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EXEMPLE D’UN BULLETIN DE PAYE 

POUR UN AGENT NON TITULAIRE EN 2016 

Textes de référence  
Pour les agents titulaires : 

� Loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites  

� Décret n°2014-1531 du 17 décembre 2014 relatif au taux des cotisations d'allocations familiales et d'assurance vieillesse de divers régimes de sécurité sociale  

� Code de la sécurité sociale : articles 136-1 à 136-5  

� Code de la sécurité sociale : article L136-8  

� Code du travail : articles L5423-26 à L5423-32  
Pour les agents non titulaires : 

� Décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des personnels des 3 fonctions publiques  
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INFO "SANTE"  

Mise en concurrence des mutuelles 

Le ministère de l'éducation nationale a décidé de référencer deux nouveaux 
organismes pour l'offre de protection sociale complémentaire, au côté de la 
MGEN. 

Le ministère avait publié son appel d’offres début décembre 2016, pour une date 
limite de candidature fixée au 23 janvier 2017. 

En 2009, la Mutuelle générale de l’éducation nationale (MGEN) avait été la seule 
référencée. Cette fois, ont été retenus également Intériale (liée à AXA qui avait 
échoué seule au dernier référencement) et CNP-assurances. 

Concrètement, ces trois organismes (MGEN, Intériale et CNP) seront soutenus 
pour couvrir les personnels des ministères de l’Éducation nationale de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, de la Culture et des 
Sports. Ils seront les seuls à pouvoir bénéficier d'un peu plus de 6€ /an/agents ; 
c'est 10 fois moins que dans le privé et nombre de collectivités territoriales où 
l'employeur prend en charge au minimum 50% de la cotisation de l'agent soit en 
moyenne de 350 à 600 €/an/employé ! 

Texte de référence - Décret n° 2007-1373 du 19 septembre 2007 
Participation de l’État et de ses établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs personnels 

 

Le jour de carence ? 

Le gouvernement a annoncé le rétablissement du jour de carence dans la fonction 
publique. Celui-ci devrait intervenir début 2018 suite au vote de la loi de finances 
2017 pour 2018. 

Depuis le 1er janvier 2014, le jour de carence pour maladie des agents publics, 
fonctionnaires et contractuels, avait été supprimé. 

Toutefois, un agent contractuel en arrêt maladie peut être indemnisé avec un 
délai de carence si son ancienneté est inférieure à 4 mois de service. 

 

DROIT DU TRAVAIL 

Les règles de la VAE (Validation des acquis de l'expérience) se sont assouplies 
et seront applicables à partir d'octobre 2017.  
Dorénavant, un an d'expérience en milieu professionnel suffit, contre 3 
ans actuellement. 
La palette des formations éligibles à la VAE est élargie. 
� Elle s'étend aux activités salariées ou non, bénévoles, de volontariat ou 

celles exercées par une personne inscrite sur la liste des sportifs de haut 
niveau, mais aussi aux tâches effectuées dans le cadre de responsabilités 
syndicales, de mandat électoral, ou de fonction élective locale. 

� Sont également prises en compte, les périodes de formation et de mise en 
situation en milieu professionnel, les stages pratiques et les périodes de 
formation pratiques de contrat d'apprentissage, de contrat de 
professionnalisation ou de contrat   unique d'insertion. 

 

 

EN BREF… 

� Jour de Carence 
une fausse bonne 
idée : 
La Mutualité fonction 
publique et le SNPTES 
dénoncent cette 
mesure qui pénalise 
une nouvelle fois les 
fonctionnaires… 

 
 

� Report de 12 mois 
du PPCR : Quelles 
sont les mesures 
concernées ? 
Dans le cadre de la 
mise en œuvre du 
PPCR, le ministre de 
l’action et des 
comptes publics a 
confirmé le report de 
12 mois des mesures 
statutaires et 
indiciaires 
initialement prévues, 
à compter du 1er 
janvier 2018. 

 

Les calendriers d’application 
du PPCR sont visibles sur le 
site du SNPTES à l’adresse :  

https://goo.gl/omF5Uw 
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Conseil National du SNPTES  

Deux nouveaux secrétaires techniques nationaux,  

Géraldine Alberti - Baudart, pour le secteur  de l’AENES  

et Jérôme Giordano, pour le secteur des enseignants-chercheurs 

 

 
Contact courriel : 
 
geraldine.baudart@snptes.org 
 
jerome.giordano@snptes.org 
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                           Rejoignez-nous : http://www.snptes.fr 
  

Le SNPTES est présent dans 
l’Enseignement Supérieur, 
l’Education Nationale, la 
Culture, la Jeunesse & Sports  
et la Recherche. 
Le SNPTES syndique 
l’ensemble des collègues 
titulaires et contractuels. 
 

Le SNPTES vous informe sur vos droits, votre statut et votre carrière. 

Le SNPTES vous conseille lors de difficultés ou de litiges. 

Le SNPTES vous défend au niveau local, académique et au niveau 

national. 

Le SNPTES vous accompagne dans vos évolutions de carrière.  

(Liste d’aptitude, tableau d’avancement, mobilités) 

 

 

LES VALEURS DU SNPTES : 

Un syndicalisme de liberté, d’égalité, de fraternité et de laïcité. 

Démocratique, indépendant et au plus proche de vos 

préoccupations. 

 

Une question sur votre statut, votre carrière 

et votre vie professionnelle ? 

Des experts et acteurs locaux sont à votre écoute. 

http://forum.snptes.org/   
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UTILISATION DU FORUM SNPTES  www.forum.snptes.org 

Le  forum du SNPTES (www.forum.snptes.org) est un espace de 

discussion publique, privilégiant les échanges d’ordre 

professionnel et syndical.  
Il est organisé en fils de discussion regroupés, en thématiques  

(discussion générale, mobilité, retraites, ITRF, ITA, personnels 

des bibliothèques, contractuels de droit public, contractuels 

de droit privé, autres BIATOSS et hygiène et sécurité). 

1 � S’enregistrer 

Pour devenir membre du forum SNPTES, le visiteur doit 

obligatoirement s’inscrire.  

En cliquant sur le bouton « s’enregistrer » du menu principal de 

la page d’accueil, l’utilisateur accède au formulaire 

d’inscription. Il fournit à sa convenance un identifiant, une 

adresse courriel valide, un mot de passe et répond au petit 

questionnaire de protection anti-spam.  

Il doit aussi accepter la charte de bon usage du forum et activer 

son enregistrement en cliquant sur le bouton « Inscrivez-

vous ».  

L’administrateur du forum reçoit en retour un courriel 

d’approbation qui lui permet d’autoriser ou non, l’inscription 

de ce nouveau membre. 

2 � Se connecter 
Pour entamer une discussion, l’invité nouvellement membre 

du forum doit s’identifier en cliquant sur le bouton 

« connexion » du menu principal de la page d’accueil.  Il accède 

ainsi au formulaire d’identification (identifiant et mot de 

passe) qu’il doit, une fois rempli, valider en cliquant sur le 

bouton « identifiez-vous ». 

 

 

 

  

 

Recevoir les fils de discussions  
Chaque fil de discussion peut être suivi depuis sa 
messagerie.  
Le bouton « aviser » permet aux membres de s'abonner, 
par courriel, à une notification de réponses au sujet 
concerné. 

 

snptes.fr  
(http://www.snptes.fr/Formulaire-d-adhesion-en-ligne.html) 

Nouveau service, l'adhésion en ligne ! 
 

Adhérer au SNPTES, c’est participer au financement de 
nos actions d’information, de formation et de défense 
des intérêts collectifs et individuels des personnels. 

Cela vous permettra aussi, si vous le souhaitez, de participer 
à la vie démocratique de notre organisation et 
éventuellement de devenir administrateur du syndicat ou 
d’être candidat sur nos listes. 
Vous trouverez en page suivante, le tableau vous permettant 
de déterminer selon votre indice de traitement, le montant 
de votre cotisation. Nous vous rappelons que votre 
cotisation représente l’unique moyen de financement du 
SNPTES et que 66 % de son montant est déductible de votre 
impôt sur le revenu. 
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